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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

47 - ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE COOPÉRATION CULTURELLE 
LA BRÈCHE

RENOUVELLEMENT DU MANDAT DU PRÉSIDENT EN PLACE
POUR UNE PÉRIODE DE 3 ANS

La Brèche pôle national cirque Cherbourg est un Etablissement Public de Coopération Culturelle (E.P.C.C.)
investi sur le territoire dans le domaine du soutien à la création circassienne contemporaine.

En  tant  qu’établissement  public,  il  est  administré  par  un  conseil  d’administration  et  dirigé  par  un
directeur. Il est prévu dans les statuts que chaque collectivité territoriale membre désigne une personne
qualifiée au sein du conseil d’administration.
En ce qui concerne la ville, la désignation qui lui incombe concerne le président, dont le mandat est
consenti pour une durée de trois ans renouvelable.

Il  est  proposé  que  monsieur  Gérard  Boittiaux  actuel  président  de  l’E.P.C.C.,  soit  reconduit  dans  son
mandat pour une durée de trois ans.

Le conseil municipal est invité à autoriser le renouvellement du mandat de Monsieur Gérard BOITTIAUX en
qualité de président de l’E.P.C.C. La Brèche, pour une période de trois ans, à compter de la publication de
la présente délibération jusqu’en novembre 2026.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h08 Nombre de votants : 55
Pour : 53 Contre : 0 Abstentions : 2

Sophie LEMOIGNE
Camille MARGUERITTE

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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